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PREAMBULE ________ 
 

 

 

LE LRARB EST CONSACRE A LA PROTECTION DE LA SECURITE SANITAIRE ET AU DEVELOPPEMENT 

DE LA QUALITE DE LA PRODUCTION ANIMALE ET AGROALIMENTAIRE 

 

 

 

Ce document présente les listes des offres du laboratoire dans les différents domaines de son 

activité 

 

 

Il présente aussi les modèles du contrat et des demandes d’analyses ponctuelles, proposés par le 

Laboratoire Régional d’Analyses et de Recherches de Berkane 

 

 

Les critères d’acceptabilité des échantillons, sont aussi expliqués dans l’objectif de définir les 

meilleures conditions pour avoir des résultats fiables et interprétables 

 

Il donne aussi une copie du modèle du rapport d’essai relatif au secteur concerné 

 

Pour toute prestation ne figurant pas sur ce document nous restons à votre disposition : votre 

besoin peut initier la mise au point d’une nouvelle analyse ou d’un nouveau service 

 

 

Les délais habituels de livraison des rapports d’essai sont communiqués à titre indicatif. Ils 

pourront être raccourcie ou allongés en fonction de l’évolution de l’activité et des aléas de 

production 

 

Le front office est à votre disposition pour toute explication sur les offres des analyses, les 

méthodes, les critères d’acceptabilités et les tarifs des prestations. 

 

Plusieurs clients parmi vous, nous ont fait l’honneur de participer dans notre dernière enquête 

« Satisfaction Client », certains ont déposé des réclamations que nous avons traitées avec 

beaucoup d’intérêt, d’autres ont même répondu à notre appel d’établir des Revues de contrats 

complètes… 

Nous vous remercions tous, pour ce soutien au laboratoire pour qu’il puisse mieux vous 

servir…  
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DECLARATION POLITIQUE QUALITE ________ 
 

La politique qualité du Laboratoire Régional d’Analyses et de Recherches de Berkane, s’inscrit 

dans la politique générale de l’ONSSA  

La politique qualité est déclinée en objectifs selon 3 axes d’amélioration : 

- Amélioration de l’offre aux clients : répondre aux attentes des clients en matière de 

prestations proposées, de fiabilité des résultats et délai d’analyse. 

- Amélioration des performances techniques : appliquer les bonnes pratiques 

professionnelles et améliorer en permanence les performances en restant attentif aux 

évolutions techniques et réglementaires 

- Amélioration de l’organisation du laboratoire : adapter l’organisation à l’évolution des 

activités 

Les principales lignes du SMQ sont décrites dans le manuel qualité. La démarche qualité répond 

aux exigences de la NM EN ISO IEC 17025.  

 

Le laboratoire améliore en continu son SMQ en mesurant son efficacité à l’aide d’indicateurs 

d’activité. 

 

Le laboratoire œuvre aussi pour assurer l’indépendance, la compétence, l’impartialité, 

l’objectivité, l’intégrité et  la cohérence des activités du laboratoire dans son jugement technique 

et la protection des informations confidentielles et les droits de propriété liés à nos clients.  

 

Tous les membres du personnel impliqués dans des activités de laboratoire ont accès aux éléments 

de documentation du système de management et aux informations qui s’y rapportent et qui leur 

sont applicables. 

 

Le laboratoire œuvre progressivement à  l’intégration  de l’ensemble de ses activités d’essais à son 

système qualité pour pouvoir obtenir l’accréditation. 
 

 

  

Chef du Laboratoire  

Dr Chaouki BELBACHIR  
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CRITERES GENERAUX D'ACCEPTABILITE DES ECHANTILLONS________ 
 

 
Le laboratoire reçoit les échantillons : 

du lundi au jeudi de 09h 00' à 14h 30’ et le vendredi de 9h 00' à 12 h 00. 
 

Les échantillons issus d’animaux suspects d'être atteints de maladie réglementée ou issus d'aliments 

suspects d'être à l'origine de toxi-infections alimentaires, sont réceptionnés à n'importe quel 

moment. 

 

 

Les échantillons peuvent être refusés ou acceptés sous réserve (mention des conditions de réception 

sur le rapport d'essai), si les critères d'acceptabilité ne sont pas respectés, en particulier lorsque : 

 

 La quantité est insuffisante pour l'exécution des analyses demandées. 

 

 L'emballage de l'échantillon est percé, mal scellé ou contaminant. 

 

 L'échantillon n'est pas identifié. 

 

 L'échantillon présente des contradictions entre les informations de son étiquetage et 

celles de la demande le concernant. 

 

 L'échantillon est en contact direct avec d'autres échantillons ou tout autre objet ou 

liquide. 

 

 L’accréditation atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais  couverts 

par l’accréditation qui sont identifiés par   
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SECTION DE MICROBIOLOGIE 

ALIMENTAIRE________ 
 

 

SYNTHESE DES CRITERES 
 

CONDITIONS GENERALES DE CONSERVATION ET DE TRANSPORT DES ECHANTILLONS 

 Dépôt des échantillons : période recommandée du lundi au jeudi midi ; éviter le 

vendredi ou veille de jour férié.  

 Durée d’acheminement  
 24 heures pour les produits rapidement périssables (viande crue, produits de la mer…)  

 36 heures pour les produits périssables ou selon revue de contrats (produits laitiers…). 

 48 heures pour les produits congelés. 

 8 heures (de préférence) pour les eaux. 

 

CRITERES D'ACCEPTABILITE DES ECHANTILLONS 

Le non-respect des recommandations précédentes (intégrité emballage, quantité, température, 

délai…) peut entraîner : 

 Une altération de l'échantillon, avec un impact éventuel sur les résultats et dans ce cas une 

réserve du laboratoire sur les résultats, 

 Un refus par le laboratoire de réaliser l'analyse. 

Les résultats des analyses de la portée d’accréditation sont édités avec logo, sous réserve du 

domaine d'application de la méthode (pour davantage de détails sur la portée d'accréditation et sur 

ses conditions d'application, contacter le Laboratoire. 

C'est pourquoi nous vous demandons de préciser lors de votre demande d'analyse si la réalisation 

de nos prestations sous accréditation est impérative pour vous. 

 

CRITERES D'ANALYSE ET DELAI D'OBTENTION DES RESULTATS 

 Aliments pour la consommation  humaine : les critères proposés par le Laboratoire sont 

ceux de l’arrêté conjoint n°293/19 pour les aliments et la norme NM 03.0.007/2020 pour 

les eaux d’alimentation. 

 Les délais dépendent de l'analyse demandée (il faut compter généralement une semaine à 

réception au laboratoire, hors analyse à DLC pour une demande d’analyse multi-

paramètres).  

Le rapport d'analyse est édité lorsque tous les paramètres demandés ont été analysés. 

Néanmoins, nous pouvons vous fournir des résultats partiels sur demande. 

 En cas d'urgence ou de nombre important d'échantillons ou souhait d'un délai particulier, 

consulter le laboratoire avant le dépôt de vos échantillons et le préciser sur la demande 

d'analyse. 

 

DUREE DE CONSERVATION DES ECHANTILLONS AU LABORATOIRE APRES ANALYSE 

Produits réfrigérés ou congelés : 1 semaine (sauf coquillages, œufs, carcasses, qui ne sont 

pas conservés) 
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Critères d’acceptabilité pour les Aliments 

 

 

1. La période recommandée pour le dépôt des échantillons est du lundi au jeudi midi. 

2. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un cadre officiel, doivent être contenus dans un 

conditionnement scellé, sinon la mention « échantillon non authentifiée », sera apposée sur le rapport 

d’essai 

3. Pour l’analyse des vibrio, il faut se concerter avec le laboratoire au préalable. 
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Critères d’acceptabilité pour les Eaux 

 

Critères d’acceptabilité pour les produits appertisés 

 

4. La période recommandée pour le dépôt des échantillons est du lundi au jeudi midi. 

5. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un cadre officiel, doivent être contenus dans un 

conditionnement scellé, sinon la mention « échantillon non authentifiée », sera apposée sur le rapport 

d’essai 

6. Pour l’analyse des légionelles dans les eaux, il faut se concerter avec le laboratoire au préalable. 
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SECTION DE CHIMIE TOXICOLOGIE________ 
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     SECTION DE SANTE ANIMALE________ 

 

     UNITE DE SEROLOGIE ANIMALE  

 

 

 

 

 

Remarque : le délai de remise des rapports d’essai dépend de l’effectif des demandes des analyses 

présentés et de la cadence de ces analyses et peut dépasser les dates prévues dans cet enregistrement.   
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SECTION DE SANTE ANIMALE________ 

 

UNITE BIOLOGIE MOLECULAIRE  
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SECTION DE SANTE VEGETALE ET 

CONTROLE DES SEMENCES  

ET DES PLANTS 
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   Nb : 3 jours sont ajouté pour la levée de dormance si nécessaire  
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Enregistrement 

contrat d'analyse 

 

N° du contrat   Client   

Date  Nature des échantillons  Plan de contrôle (voir Annexes) 

 

Il a été convenu entre 

 

Le Laboratoire Régional d’Analyses et de Recherches de Berkane 

Représenté par son Directeur 

D’une part 

Et 

 

Le CLIENT …………………………………………………………………… 

Représenté par Mr ………………….……………………….. 

D’autre part 

 

Ce qui suit : 

 

Article Premier : Objet du contrat 

Le présent contrat fixe les droits et les devoirs de chacune des parties contractantes depuis la formulation de la 

demande d’analyse jusqu’au l’émission du rapport d’essai. 

 

Article 02 : Liste des analyses sous contrat 

(Voir annexe 1 et 2) 

 

Article 03 : Echantillonnage Transport, manutention et stockage des échantillons  

L’échantillonnage est sous la responsabilité totale du client. Les modalités de l’échantillonnage sont sous la 

responsabilité du client et ce conformément aux règlementations et normes en vigueurs. 

Le transport, la manutention et le stockage des échantillons depuis les sites de prélèvement jusqu’à l’arrivée au 

laboratoire sont sous la responsabilité totale du client. Ce dernier devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin 

de garantir l’intégrité et la stabilité des échantillons et ce conformément aux Spécifications relatives aux échantillons 

et Critère d’acceptation communiqués par le laboratoire ou affichés au niveau de l’accueil du laboratoire. 

 

Article 04 : Demande d’analyse  

Les échantillons parvenant au laboratoire devront obligatoirement être accompagnés par une demande d’analyse 

dûment remplie, datée et signée par le client. Les clients internes à l’ONSSA dont un contrat est préalablement 

préétabli sont affranchis de cette demande.  

 

Le formulaire de demande d’analyse est mis à la disposition du (des) client(s) soit directement au laboratoire (version 

papier) soit communiqués via mail sous format PDF.  

 

Article 05 : Réception des échantillons  

A la réception, le laboratoire vérifie la conformité des échantillons reçus par rapport aux critères d’acceptabilité 

(quantité & qualité) prédéfinis dans la liste critères d’acceptabilité communiqués par le laboratoire ou affichés au 

niveau de l’accueil du laboratoire  

Les échantillons conformes feront l’objet d’un enregistrement dans le système LIMS du laboratoire. 

 

Les échantillons non conformes seront traités comme mentionné dans d’article n°6 ci-dessous.  

 

Article 06 : Ecart par rapport à la demande  

En cas de non-conformité de l’échantillon, le laboratoire informe et avise par écrit le client et ce en mentionnant 

l’écart détecté sur la demande d’analyse E71/3 au niveau de la rubrique « observation ». 

 

Dans ce cas le client pourra : 

 Amener un deuxième échantillon conforme, 

 Autoriser le laboratoire à entreprendre les essais sur l’’échantillon non conforme.  
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Dans ce dernier cas, le laboratoire doit : 

 Garder une traçabilité de l’autorisation du client qui sera renseignée sur la demande d’analyse E71/3 au 

niveau de la rubrique « observation ». 

 Mentionner obligatoirement, au niveau du rapport d'essai, que les essais ont été réalisés sur un échantillon 

présentant un écart et ce sur la base de l'autorisation écrite du client au niveau de la rubrique « observation ». 

 

NB : Les écarts demandés par le client ne doivent pas avoir d’incidence sur l’intégrité du laboratoire ou sur la 

validité des résultats. 

 

Article 07 : Méthode d’essai 

 Les méthodes d’essai sont choisies par le laboratoire conformément aux règlementations et normes 

internationales en vigueurs.  

 Le client est informé de la méthode d’essai choisie par le laboratoire pour répondre à sa demande 

conformément à la liste communiquée dans le catalogue « offre de prestations ».  

 Le client est informé si la méthode demandée est jugée inappropriée ou périmée. 

 Le client est informé de tout écart par rapport à la méthode que le laboratoire va entreprendre. 

 L’acceptation de l’écart par le client est convenue à l’avance par écrit dans la demande d’analyse (E71/3 : 

revue de la demande). 

 

Article 08 : Modification de la méthode d’essai 

Le laboratoire LRARB doit avertir le client en cas de modification dans la méthode d’essai suite à une veille 

règlementaire et/ou normative. Le laboratoire doit mettre à jour la liste « offre de prestations » qui sera communiquée 

au client dans les plus brefs délais. 

 

Article 09 : Délai de réalisation des essais 

Le client est informé des délais de réalisation des essais lesquels sont indiqués dans le catalogue offre de prestations. 

 

Article 10 : Déclaration de conformité 

Si le client demande la déclaration de la conformité, cette dernière sera formulée hors accréditation et sans prendre en 

considération l'aspect incertitude. 

 

Article 11 : Echantillon à statut douteux 

En cas d’un échantillon douteux, le LRARB en concertation écrite avec le client pourra conformer leurs statuts 

définitifs moyennant : 

 La même méthode sur les reliquats des échantillons frais tels que parvenus au laboratoire. 

 La même méthode sur un nouvel échantillon gardé scellé par le client et qui fera l’objet d’une nouvelle 

demande d’analyse et d’un nouvel essai même si le lot est le même.  

 

Article 12 : Rendre compte des résultats 

 Les résultats d’essai ne seront communiqués au client que sous forme d’un rapport d’essai officiel au 

laboratoire, Courrier postal, Mail ou autre moyen de courrier électronique sûre : 

Au Laboratoire  Courrier postal  Mail ou autre moyen de courrier électronique sûre ..(à 

préciser) ....................................... 

 

  Les communications verbales des résultats sont interdites. 

 Pour les client interne à l’ONSSA, les rapports d’essai sont transmis sous plis fermé à l’organisme préleveur 

responsable de l’acheminement des échantillons, ou déposé le cas échéant au prêt de la division concernée.  

 Les rapports d’essai non conformes sont transmis en temps réel électroniquement et le service concerné est 

avisé. 

 

Article 13 : Rapport d’essai et Délai 

 Les rapports d’essai sont transmis au client sous plis fermé soit par l’intermédiaire de l’organisme préleveur 

responsable de l’acheminement des échantillons, ou par voie postale avec récépissé ou déposé le cas échéant 

au prêt de la division concernée avec accusé de réception.  

 Les rapports d’essai non conformes sont transmis en temps réel électroniquement et le service concerné est 

avisé. 

 

 Délais d’obtention des résultats : les délais sont communiqués au niveau du catalogue des prestations. 

 

Article 14 : Amendement, Réédition et correction du rapport d’essai 
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 Réédition de rapports identiques : 

Elle est possible, par copie du rapport original, et ne nécessite  pas d'affecter un nouveau n° de rapport. Le 

laboratoire doit enregistrer combien il a émis de rapports (case observation de la demande d’analyse) 

 

 Rapports partiels Ces rapports peuvent porter la mention "Provisoire" (section de SV) ou "Partiel" lorsque 

des essais complémentaires sont en cours. Le rapport N+1 indique " Annule et Remplace le RE n° ……. 

du………..)". 

 

 Amendements au rapport (n'annulant pas le rapport) 

Il doit rappeler l'identification du rapport qu'il amende "Supplément au rapport d'essai n°…". 

 

 Rapports corrigés 

Il doit avoir une identification distincte du rapport erroné et la mention " Annule et Remplace le RE n° ……. 

du………..)". 

Le nouveau rapport doit indiquer qu'il annule et remplace le précédent. 

Le laboratoire doit récupérer le rapport erroné ou obtenir l'engagement du client de le détruire. 

 

Article 15 : Coopération  

Le laboratoire pourra coopérer avec le client afin de lui clarifier quelques aspects relatifs à la demande d’analyse ou à 

l’exécution des travaux réalisés. 

 

Article 16 : Réclamation 

 Le client pourra faire part de ses observations et de ses réclamations au laboratoire. Ces dernières font l’objet 

d’un enregistrement sous la forme d’une fiche de réclamation (E7 9 1), qui déclenche si besoin la mise en 

place d’actions correctives qui participent à l’amélioration continue du laboratoire. 

La procédure de gestion des réclamations clients pourra être mise à la disposition des clients sur simple demande. 

 Toute réclamation portant sur des résultats d’analyse devra faire l’objet d’un nouvel envoi d’échantillon si la 

durée de conservation minimale est dépassée ou en cas d’évolution du produit. 

 A la validation du contrat, le client atteste avoir pris connaissance de la procédure de la revue de contrat (P71 

1) disponible au laboratoire. 

 

Article 17 : Tarification et facturation 

Les tarifications sont fixées par les réglementations nationales en vigueurs. Pour les plans de contrôle les prestations 

sont non facturées. 

 

Article 18 : Confidentialité 

 Le laboratoire applique le principe strict de confidentialité et les rapports d’essai ne sont transmis qu’au 

demandeur de l’analyse (client). Ce dernier peut néanmoins faire une demande écrite et explicite pour 

qu’une copie du rapport d’analyse soit transmise à un tiers. 

 Aucune information n’est rendue publique et aucune divulgation d’information n’est réalisée sans 

autorisation du client sauf si la loi l’interdit. 

 

Article 19 : Impartialité 

Le laboratoire s’engage à réaliser ses activités en toute impartialité. De même le client s’engage à être impartiale et à 

ne jamais exercer de pression sur le personnel du laboratoire. 

 

Article 20 : Horaire de réception des échantillons 

Les deux parties sont tenues à respecter les horaires de livraison et de réception des échantillons et qui sont fixés 

comme suit : 

 Horaire normale : Du lundi au jeudi de 9H00 à 14H30 ; et le vendredi de 9h 00' à 12 h 00. 

 

 Horaire du mois de Ramadan : Du lundi au jeudi de 10H00 à 14H00 

 

Article 21 : Norme NM ISO 17025 :2018 

Le laboratoire LRARB fonctionne sous système d’assurance qualité, en référence à la norme NM ISO 17025 :2018. A 

ce titre un « Manuel Qualité » décrivant le fonctionnement et l’organisation du laboratoire pourra être consulté par le 

client sur simple demande. 

 

Article 22 : Référence à l’accréditation 

 La référence à l’accréditation est encadrée.  
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 Le client ne pourra reproduire les rapports ou les incorporer dans son propre document qu’avec l’accord du 

laboratoire. 

 La marque d’accréditation ne doit pas être reproduite sans le logo du laboratoire. De même, elle ne doit pas 

être reproduite sur des courriers à en-tête.  

 La présentation des documents où est reproduite la marque d’accréditation ne doit pas prêter à confusion ni 

sur l’entité accréditée, ni sur la portée de l’accréditation, ni sur le ou les sites concernés, ni sur l’état de 

validité de l’accréditation. 

 

Article 23 : Durée de validité : 

12 mois (durée des contrats programmes) 

 

Lu et approuvé par : 

 

 

LRARB  

  

CLIENT 

 

 

 

Fait à Berkane le :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CATALOGUE DES PRESTATIONS ANALYTIQUES DU LRARB 

 

LRARB– ONSSA - Version 2 – 2024                                                                                                       Page 20 sur 24 

 

 

 



CATALOGUE DES PRESTATIONS ANALYTIQUES DU LRARB 

 

LRARB– ONSSA - Version 2 – 2024                                                                                                       Page 21 sur 24 

 

 

Office National de la Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires 

 

LABORATOIRE REGIONAL D'ANALYSES ET DE  

RECHERCHES BERKANE  

RAPPORT D’ESSAI N° :   XXXX/Année/Unité/LRARX  

1 Informations fournies par le client : 

Organisme demandeur : 

Adresse : 

Propriétaire / Producteur :  

Adresse : 

Lieu de prélèvement :  

Site d’origine :  

Préleveur : Date du prélèvement : 

Importateur : Pays d’Origine : 

Transitaire : 

Cadre de la demande : 

Code client :  

Nature de l’échantillon : 

Nombre d’unités :  

N° de lot / Date de production : 

Date de péremption : 

Non commercial :  

Composition :  

Marque :  Format : 

Espèce :  Race : 

Sexe : Age : 

Robe : N° SIREMA / Transpondeur : 

Nom Animal : Identifiant Animal :  

Culture concernée :  Variété :  

Catégorie de semences :  Année de récolte :  

Poids du lot :  

Référence de la fiche du prélèvement : 

 

2 Traitement de la demande : 

2.a Informations du Laboratoire : 

N° rapport initial : Date du rapport initial :  

N° du laboratoire :  Date et heure de réception : 

Nature d’objet d’essai : 

Poids estimé de l’échantillon :  

Nombre d’unités par KG :  

Etat et conditions à la réception : 

Etat d’objet d’essai : Mode de conservation : 

T° à la réception :  °C Lieu de l’exécution : 

Date d’analyse :  Date de rendu de résultat :  
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2.b Méthode(s) d’analyse(s) :  

Analyse 

demandée 

Référence 

de la 

méthode 

Ecart par 

rapport à la 

méthode 

Références 

réglementaires 
Date de mise en 

analyse 

Date de sortie de 

résultats 

      

 

2.c Résultats : 

 

Référence Paramètre   Résultat 

 
    

    

 
    

    

 

 

 

 

Edité à              , le  

 

Le Responsable Technique Le Directeur du Laboratoire 

 

 

 
Le rapport ne peut être reproduit, sauf dans son intégrité, sans l’approbation du laboratoire. // Les résultats d’analyses ne se 

rapportent qu’aux objets soumis à l’essai tels qu’ils ont été reçu par le laboratoire // La portée d’accréditation est communiquée sur 

demande // Le résultat obtenu à partir d’un mélange de prélèvements ne présage pas des résultats qui seraient obtenus à partir 

d’analyses individuelles // Les résultats non couverts par l’accréditation sont marqués par * // Les résultats provenant du sous-

traitant d’essai sont marqués par (Sub.). 
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ENREGISTREMENT 

 

FICHE D’EVALUATION DE LA SATISFACTION DU CLIENT 
 

CLIENT 
Nom et prénom du représentant du client  

Organisme  

Relation avec le LRAR de Berkane depuis  

Nature des prestations effectuées par le laboratoire pour 

votre compte  
 

Fréquence de vos demandes de service du laboratoire  …………… fois/an 
  

DOMAINE D'EVALUATION SATISFACTION 

1 2 3 4 
 

Comparé à l’année dernière comment évaluez-vous l’évolution de notre service       

 

Facilité de communication avec le laboratoire     

Rapidité de la réponse       

Accueil au laboratoire (physique et téléphonique)     

Facilité d’accès (signalétique, horaires d’ouverture, disponibilité du personnel….)     
 

Clarté et précision de l’offre du laboratoire (catalogue, affiches…)     

Facilité d’utilisation de notre demande d’analyse      

Etendue de la gamme d'analyses (adéquation avec votre besoin)     
 

Présentation et contenu des rapports d'essais      

Respect des délais de livraison des rapports d'essais      

Confiance dans les résultats fournis     
 

Traitement de vos réclamations      
 

Autres critères relatifs à la prestation demandée  

(à préciser) : …………………………………………. 
 

    

Niveau de satisfaction : 1 : très satisfaisant ; 2: satisfaisant ; 3 : moyennement satisfaisant ; 4 : insatisfaisant 
 

Détail des remarques ou axes d'amélioration avec précision des domaines d'activité  

 

 

 
 

Commentaire éventuel du laboratoire et suite à donner (à remplir par le laboratoire) : 

 

 

 

 

Date        Signature du client 
 

 ENREGISTREMENT 
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FICHE DE RECLAMATION 
 

 

 

E
M

E
T

E
U

R
 

 

Nom et prénom du 

client 
  

R
M

Q
 

 

Rapporteur  

Organisme    Reçue le  
Date    Etudiée le  
N° du dossier 

d'analyse 
  Réclamation 

n° 
 

 

OBJET DE LA RECLAMATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANALYSE DE LA RECLAMATION 
 

Type du problème :    Responsables avertis  

Concerne les délais   Directeur  

concerne le coût des prestations   Chef de section  

Concerne le  rapport d'essai et/ou les 

résultats 

  Correspondant qualité  

Concerne l'accueil      

Autre :                     
 

COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 
 

PROBLEME CONFIRMEE                               Oui                                  Non 

(Réclamation recevable)  
 

INFORMATION DU CLIENT :   

Date :                                                                            Tél                     par écrit          n° BE : 

 
 

N° de la Fiche  d'anomalie 
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